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Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Commela réunionsetiendraen une seulejournée,lesmembresabrègentl’ordre du jour

commesuit:

1. Modificationsuggéréeparla SEBJau compterendudela 129eréunion
131e’2. Adoptiondescomptesrendusdes 130eet reumons

3. État d’avancementdesdossiers
4. Révisionannuellede la rémunérationdu secrétaire
5. Modification àlapolitiquede gestiondesressourceshumaines
6. Propositionbudgétairepourl’année2003-2004
7. Vérificationdesétatsfinanciers
8. Compensationfinancièreàl’AubergeKanio-Kashee
9. Ententeadministrativeavecle MENV
10. Consultationdu COMEV sur les directivesdu projetEastmain1-AlRupert
il. Suivi delamise en oeuvredesdispositionsde l’EntenteCris-Québecsurla forêt
12. Réponseàla lettredu COFEX sur l’examendeprojetslocaux
13. Mise enoeuvrede la Stratégiesur les airesprotégées
14. Consultationdu CCEBJparEnvironnementCanada
15. Quorumaux réunionsdu CCEBJ
16. Prochaineréunion

1. Modification su~~éréepar la SEBJ au compte rendu de la 129eréunion

Philippe Mora, de la SEBJ,a informéle secrétariatqueles travauxsur les infrastructures
et les routes,pour le projet Eastmain1, ont débutéenjuillet 2002, et non au printemps
2003 commeil estindiquédansle compterendude la 129eréunion(20novembre2002).
La rectificationserafaite au compterenduadopté.

2. Adoption descomptesrendus des 130e et l3l~ réunions

DenisVandalpropose,avecl’appui de Glen Cooper,l’adoptiondu compterendude la 130e

réunionde CCEBJ,tel quemodifié. Adoptéà l’unanimité.

CaroleGarceaupropose,avecl’appui d’ÉliseRacine,l’adoptiondu compterendude la 13 1e

réuniondu CCEBJ,tel quemodifié.Adoptéà l’nnanimité.
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3. État d’avancementdesdossiers

i. Suivi environnementalduprojetEastmain1

Un membredu Québecconfirmequela Direction régionaledu MENV auneéquipe
sur placepour assurerla conformitédestravauxavecles certificatsd’autorisation
émis.

11. Contaminationdu poissondansle secteurde Chibougamau

LaFAPAQ a fait analyserdesspécimensde poissonsatteintsde malformationsprès
d’Oujé-Bougoumouet de Waswanipi:il s’agit d’une infectionbactériennesanslien
avec les activités minières en bordure des lacs aux Dorés, Chibougamauet
Obatogamau.L’Associationdestrappeurscris a informé sesmembresquant aux
précautionsàprendreenprésencedespoissonsdifformes.

iii. Politiciuenationalede l’eau

Unemembreaimeraitconsulterla grille élaboréepar le secrétairepourcomparerles
recommandationsde la CommissionBAPE/CCEBJaux énoncésde la Politique.Par
ailleurs, le secrétairevérifiera dans quelle mesureles crédits du dernierbudget
provincialpermettentlamiseenoeuvrede la Politique.

4. Révision annuellede la rémunération du secrétaireexécutif

Le Comitéadministratifa révisél’évaluation de rendementdu secrétaire,assortied’une
recommandationqui établirait son salaire à 42 000$. Le secrétaireest d’accord avec
l’évaluation de rendementmais non avec la recommandationsalariale.Les membres
tiennentunediscussionàhuis clos.

Résolution du CCEBJ no 2003-07-03-02concernant la révision de la rémunération
du secrétaireexécutif:

• ATTENDU QUE le CCEBJ doit, sur recommandationdu Comité administratif,
réviser la rémunérationdes employés pour le 1er avril de chaque année,
conformémentà l’alinéa 5 de la Politiquedegestiondesressourceshumaines;

• ATTENDU QUE l’élaboration d’une échelle salarialepermettrait de fixer la
rémunérationdu secrétaireexécutifen fonction dessalairesen vigueurpour des
postescomparables;

Il est résolude fixer à 43 500 $, rétroactivementau 1er avril 2003, le salaireannuel
du secrétaireexécutifet de confier au Comité administratifle mandatd’élaborer
uneéchellesalarialepourceposte.



Compterendu— 132eréunion— CCEBJ 4

5. Modification à la politique de i~estion desressourceshumaines

Le Comité administratif propose d’amender la Politique de gestion des ressources
humainesdu CCEBJ afin de l’harmoniseraveccelledu CCCPPencequi concernele poste
d’agentede secrétariatà tempspartagé.L’ajout de l’alinéa3.1(g)prévoit 10jours de congés
annuelspourceposte,en susdu congéaccordéparla Politiquedu CCCPP.L’alinéa 5.2 et
l’Annexe 2 établiraitun processusde révision de la rémunérationet une échellesalariale
conformesàcellesde la Politiquedu CCCPP.

Résolutiondu CCEBJ no 2003-07-03-03concernant un amendementà la Politique de
gestiondesressourceshumaines:

• ATTENDU QUE le Comité administratifa pourmandatd’administrerla Politique
degestiondesressouroeshumaines;

• ATTENDU QUIE, pour un poste à temps partagé, il convient d’harmoniserla
Politiquedu CCEBJaveccelle de l’autre employeur;

Surpropositionde ClaudeLanglois, appuyéparGinetteLajoie:

Il estunanimementrésolu d’ajouter les alinéas3.1(g),5.2 et l’Annexe 2 à la Politique
degestiondesressourceshumainesdu CCEBJ.

6. Proposition budEétaire pour l’année 2003-2004

Commelebudgetproposéne comptequ’uneseulecolonnede dépenses,pourl’année2003-
2004, il est suggéréque les budgetssubséquentscontiennentdeux colonnesafin de
comparerles dépensesprojetéesavecles dépensesde l’annéecourante.

Résolution du CCEBJ no 2003-07-03-04concernantle budget du CCEBJ pour 2003-
2004:

• ATTENDU QUE le Comité administratifa pourmandatde préparerla proposition
budgétaireannuelle;

• ATTENDU QUE les modificationssuggéréesparles membresont étéincorporéesà
la proposition;

SurpropositiondeDenisVandal, appuyéparÉliseRacine:

Il est unanimementrésolu d’adopter,avec modifications, le budgetproposépour
l’annéefinancière2003-2004.
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7. Vérification desétatsfinanciers

Les membresdu Comitéadministratiffont étatde leurs discussionssur lapertinenceounon
de soumettreles étatsfinanciersdu CCEBJà unevérification. Lesmembressouhaitentque
les états financiers soient vérifiés mais reconnaissentque des questionsquant à leur
responsabilitélégale,enversla gestionfinancièredu Comité,devrontêtreéclaircies.

Résolution du CCEBJ no 2003-07-03-05 concernant la vérification des états
financiers

• ATTENDU QUE le secrétariatdu Comité est autonome et que sa gestion
financièren’est plus assuréepar le Ministère de l’Environnement du Québec
(MENV);

• ATTENDU QUE la vérification des états financiers par une firme comptable
indépendanteestgaranted’une gestionadéquatedesfonds versésau CCEBJ;

• ATTENDU QUE le MENV recommandeaux comités créés en vertu de la
Conventionde la Baie Jameset du Nord québécois(CBIFNQ) de faire vérifier
leursétatsfinanciers;

• ATTENDU QUE le MENV répond de la gestion financière du Comité
d’évaluation, dont le CCEBJ devrait assurerla surveillanceadministrativeen
vertude l’alinéa22.5.6de la CBJNQ;

• ATTENDU QUE les firmes Gagnon,Roy, Brunetet Associés,ainsi que Ruel,
Giroux, Dorion ont présentédessoumissionsà cet effet, celle de Ruel, Giroux,
Dorionparaissantplus avantageuse;

Surpropositionde ClaudeLanglois,appuyéparDenisVandal:

Il estunanimementrésolu de demander à la firme comptable Ruel, Giroux, Dorion
d’effectuer une mission d’examen des états financiers du CCEBJ pour l’exercice
financier 2002-2003.Les dépensesdu Comité d’évaluation ne feront pas l’objet de
cettemissiond’examen.

8. Compensation financière à l’Auber2e Kanio-Kashee

En raison des réunionsdu CCEBJ annuléesà Waskaganish,M. Wilson Brown, de
l’Auberge Kanio-Kashee,a évalué à 759$ les frais d’annulation encouruspar son
établissement,soit le montantdu chèquepréparéenjanvier2003 pourréserverla sallede
réunionainsi quela chambreet lesrepasdu secrétaire.
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Les membresdu CCEBJ conviennentque cemontantest adéquatconsidérantles frais
d’annulationencouruspar l’AubergeKanio-Kashee.

9. Entente administrative avecle MENV

Les servicesjuridiques du MENV ont indiqué que l’entente administrativeentre le
MENV et le CCEBJ,pouravoir valeur légale,devait êtreadoptéepar résolutionpar le
CCEBJ.

Unmembretrouveinhabituelqu’en vertudu projetd’entente,le montantverséau CCEBJ
annuellementne soit pasindexéaucoûtde la vie. Ce point seramentionnédansla lettre
de transmissionà la Sous-ministredu MENV et fera éventuellementl’objet d’un
amendement.

Résolution du CCEBJ no 2003-07-03-01 concernant le projet d’entente
administrative entre leministère de l’Environnement (MENV) et le CCEBJ:

• ATTENDU QUE le MENV a proposéune ententeadministrativeau CCEBJ en
janvier2002;

• ATTENDU QUE le CCEBJ a adoptépar résolution, en avril 2002, une version
réviséede l’ententeadministrative(Résolution2002-04-19-02);

• ATTENDU QUE MM. Louis Germainet RobertJoly, du MENV, et le Comité
administratif,pourle CCEBJ,ontconvenud’une versionde l’ententesatisfaisante
aux deuxparties, le 6 septembre2002;

• ATTENDU QUE la versionde l’ententeadministrativeconvenuele 6 septembre
2002, de mêmeque les modificationsultérieures,répondentpour l’essentielaux
attentesdesmembresdu CCEBJ;

Surpropositionde ClaudeLanglois, appuyépar Carole Garceau:

Il est unanimementrésolu d’adopter le projet d’entente administrative, incluant les
modifications susmentionnées,et de le présenter au ministère de l’Environnement
du Québec.

10. Consultation du Comité d’évaluation (COMEV) sur les directives du projet
Eastmain 1-AlRupert

Un membre nommé par le Canadainvite le CCEBJ à discuterde son rôle lors de
l’évaluationenvironnementaled’unprojet hydroélectriquemajeur. Selonlesmembresde
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l’ARC, le CCEBJ devraientfaire des recommandationsquant à l’harmonisationdes
diversesprocéduresd’évaluationenclenchées.Ils rappellentque la CBJNQ contientdes
dispositionsà ceteffet.

Plusprécisément,selonunemembrenomméepar l’ARC, le CCEBJpourraitétudierune
questionsoulevéedurantles consultationsdu COMEV celui-ci dispose-t-ild’unpouvoir
d’assignation?Peut-il obliger le promoteurà divulguer des donnéescrucialespour
l’évaluation du projet? Dans la négative,certainsorganismesmettraient en doute la
capacitédu COMEV àmeneruneévaluationobjective.

Au terme du processusd’évaluation, une rencontreavec les membresdu COMEV
permettraitde savoir dansquellemesurela coordinationproposéepar l’Entente relative
aux évaluations environnementalesdu projet Eastmain 1-AlRupert leur a permis
d’atteindreleursobjectifs.

11. Suivi de la mise en oeuvre des dispositions de l’Entente Cris-Québec sur la
forêt

Tous les membreset le présidentont été nommésau Conseil Cris-Québecsur la
foresterie.En outre, les groupesde travail conjoints de chaquecommunautéont débuté
leur travail. Selon une membre de l’ARC, la mise en place de mécanismesde
consultationestun gain importantdel’Entente; maisil resteàdéterminerde quelle façon
les conclusions des groupes de travail conjoints se traduiront dans les plans
d’aménagementforestierdes entrepreneurs.Voilà, selonelle, un objet d’étudepour le
CCEBJ.

Un membredu Québecinvite le CCEBJ àprendrecontactavecle ConseilCris-Québec
sur la foresterie,cequi faciliterait le suivi de la miseen oeuvrede l’Entente.Dès lors, le
CCEBJseraitplus à mêmed’évaluerquellerôle il doitjouerdansle dossierde la forêt.

Les membresconviennentd’inviter, pour la prochaineréunion, desreprésentantsdu
MRNetde l’ARC, respectivementMM Jean-FrançoisGravel etJean-SébastienClément,
qui feraientlepoint sur lamise en oeuvredesdispositionsde l’Ententesur la forêt.

12. Réponseà la lettre du COFEX sur l’examen de projets locaux

Le CCEBJ répondra à la lettre du présidentdu Comitéfédéral d’examen(COFEX)
concernantl’examen des projets d’incinérateur à Wemindji et d’usine de traitement
d’eaux uséesà Nemaska.Leprésidentdu COFEXsera invité sejoindre à un groupede
travail sur la problématiquedes évaluationsenvironnementalesenglobant,entreautres,
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les questionsdu financement,de l’expertise locale et du dédoublementdesprocédures.
Le secrétaireferacirculerun projetde lettreàcesujet.

13. Mise en oeuvre de la Straté2iesur les aires proté2ées

Le CCEBJdemanderaau MENVde présentersonplan de consultationconcernantles
aires protégéesprojetéespour la BaieJames.En ce moment, il n’estpasclair que les
représentantsdu MENV saisissentqu’une procédured’évaluation environnementale
distinctes’appliqueen vertudu chapitre22 de la CBJNQ.

RomeoSaganashreprésenteral’ARC au Sous-comitédu CCEBJsurles airesprotégées.

14. Consultation du CCEBJ par Environnement Canada (EC

)

Unemembredu Québectrouveétonnantela réponseduministreAndersonà la lettredu
CCEBJ concernantle Règlementsur les effluentsdesminesdesmétaux.Le ministre
semble indiquer qu’une participation du Grand Conseil des Cris à l’élaboration du
Règlementéquivautà une consultationdu CCEBJ. Ce dernierest-il reconnucomme
entitédistincte?

Un membre du Canadacroit que l’absencede consultationdu CCEBJ résulte d’une
inadvertanceetnonde la mauvaisefoi desreprésentantsd’EC. Cesderniersontmanifesté
leur désir d’élaborer, avec le CCEBJ, un mécanismede consultation.Le président
communiqueraavec Claude Saint-Charles, d’EC, à cet effet. Le Commissaire à
l’environnementet au développementdurabledu Canadapourrait égalementjouer un
rôle danscedossier.

15. Quorum aux réunions du CCEBJ1

L’atteintedu quorumaétéproblématiquelors desdernièresréunionsdu CCEBJ.L’alinéa
22.3.9 de la CBJNQ exigela présencede septmembrespour les questionsrelevantà la
fois de compétencesfédéraleetprovinciale.Parcontre,le quorumpeutêtrechangépar
décisionunanimedesmembres(alinéa22.3.10).

Les membresprésentsestimentqu’unquorumde cinq seraitadéquat,pourvuqu’au moins
un membrede chaquepartiesoit présent.Commele consentementunanimeest requis, le
secrétaireferaparvenirà tous les membresun projetde résolutionsur le quorum.

Il n’y avaitpasquorumpourla discussionsur cepoint
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16. Prochaineréunion

La prochaineréunionaura lieu le mardi, 30 septembre2003. Leprésidentexaminerala
possibilitédeseréunir dansune communautécrie. Les membressontpriés de réserver
unejournéede voyageavantet aprèscettedate.
/

/ /-x

Marc Jetten
Secrétaireexécutif
Le 1eroctobre,2003
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